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2Bâtiment centrale de la Confédération Hydrographique de l ´ Èbre à Saragosse
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Å1903, organisation par bassins hydrographiques.

ÅLa Confédération de ĺ Èbre crée en 1926. (premier 
organisme de bassin du monde).

ÅFonction principale: gérer le bassin versant de ĺ Èbre et de 
l´ haute Garonne.

ÅOrganisme public autonome assigné au Ministère 
d´ Environnement

Å1.050 employés publics: 

ï154 diplômes universitaires de plusieurs spécialités (ingénieurs, 
avocats, chimiques, biologistes, g®ologues,éetc.), 

ïplus de 90 policiers des eaux distribués par tout le territoire du 
bassin.

Introduction
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ÅÉlaboration, suivi et révision du Plan Hydrologique 

ÅAdministration et contrôle du domaine public hydraulique 

ÅAdministration et contrôle des utilisations d'intérêt général 
ou qui affectent plus de une Communauté Autonome.

ÅProjet, construction et exploitation des îuvres 
hydrauliques d'intérêt général  et celles qui dérivent des 
conventions avec les CC.AA., les municipalités  et 
d´ autres organismes publics ou privés.

ÅDémarche et résolution concessions et autorisations, sauf 
celles réservées à l'État.

Fonctions des Organismes de Bassin


